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 le moment où la presse de Paris s'occupe si 
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 industrielle qui menace de s'étendre sur >' 
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 ""["France, d'ébranler le crédit dans toutes les places * 
loute f il discute tranquillement la loi d'apanage. — P 
J
 llats morts à Constantine , dont les ombres sanglan- j
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te.s5C, Hes ebristinos; le mouvement réactionnaire des p 
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Ttes se développant avec violence, ne peuvent le dé- n 

Lr d'une discussion pécuniaire. a. 

c*ruà homme d'état, avec celle vanité qui le distin- P 

accuse d'ignorance, à l'occasion de la loi de dotation, » 

f "hommes qui s'occupent de l'enseignement politique du 

«. comme si, en vérité, jamais question plus simple , |J 
Pl„

s
 facile à résoudre n'eut été posée. — 11 ne s agil pas de „ 

ir quelle a été l'opinion des ministres du 2_ février d 

•
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i. n ne s'agit pas de savoir si M. Dupin a fait ou s' 

!1 un boa traité sur les apanages : que nous importe si 

nu'il lésait prônés, exaltés? que nous importe que M.Thiers " 

ait été d'avis de la présentation de la loi ? La question , la * 

seule question à résoudre est celle-ci : —Est-il nécessaire, , 

mur que M. de Nemours puisse soutenir sa maison , que le
 s 

«roi M donne des propriétés évaluées cinquante millions 'f
 e 

M. Fonfréda , qui ne voulait pas que, dans la loi V 

Jedisioactidn, on fit trop grand cas des antécédents his- e 

toriques, qui demandait qu'on examinât la question sous à 

le point de vue de son utilité actuelle, qui raillait M. Bu-

pin de ses citations , s'empare aujourd'hui de quelques
 v 

passages historiques de son livre sur les apanages, et
 t 

nous apprend que leur institution régulière date de la troi-
 c 

tièmë race de nos rois. 11 invoque aussi l'opinion de Napo-
 ( 

lcon qui reconstitua les apanages par un sénatus-consulte 1 

du 30 janvier 1810. — Napoléon fit plus, il donna des t 

rovaumes à ses frères, ce qui, pour eux, valait mieux que s 

des apanages et était moins onéreux pour la France. — s 

Que M. de Nemours fasse la conquête de Constantine et
 ( 

s'en déclare vice-roi, qu'il s'en fasse un apanage , nous n'y , 

trouverons rien à dire pour noire compte. i 

Malgré les tirades sentimentales de la presse ministé-

rielle, la loi sera vivement combattue , rejetée peut-être , s 

«lui sait ? — en tous cas modifiée. — Et l'on marchandera ' 

avec les auteurs du projet, et la France souscrira à toutes 1 

les réductions qui leur seront imposées, et elle se réjouira 1 

grandement si elle est rejetée. , 

Enfin, ce qui nous étonne, c'est la sécurité de M. de Fon- ] 

frede. Les événements se succèdent sans qu'il paraisse le i 
T.°'.r ! 'e terrain croule sous les pas du ministère ; à Fin- : 

wieur , à l'extérieur il reçoit évidemment de durs 

entres : — il semble ne. pas s'en douter. Cependant les évé- ' 

MmenU d'Espagne l'ébranleront, la stagnation des affai-

re, la misère des ouvriers qui va croissant, lui porteront 

■Wi de dures atteintes. La discussion des affaires d'Afrique 

«montrera clairement pour tous que son imprévoyance , 

."^talions , ses mauvaises mesures ont amené le dé-

ire de Constantine , et la loi de disjonction est encore là 
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venir. m; 

Or, le système sorti des débris du régime féodal a séparé ces ch 
deux cléments qui devaient rester confondus; il a divisé la so- d'à 
ciélé en deux camps et il a rangé dans celui-ci tous les pos- co 
sesseurs de la richessse accumulée, dans celui-là tous les hom- clt 
mes de main-d'œuvre. Qu'on ne cherche pas ailleurs que dans lit 
les institution politiques qui protègent et perpétuent cet état de s'o 
choses, la cause de tous les déchirements intérieurs dont la c'e 
société est tourmentée. toi 

Si les travailleurs sont devenus esclaves d'un salaire insuffi- joi 
sant, c'est parce que les moyens d'action et les moyens de sub-
sistance ne se sont pas trouvés réunis aux mêmes mains. Si les po 
travailleurs ont été réduits à renoncer, de la manière la plus DM 
absolue , aux bénéfices de leur travail, c'est parce qu'ils n'en ch 
possèdent pas même les instruments ; s'ils mettent leur sueur na 
au rabais, c'est parce qu'un morceau de pain est le prix pour soi 
lequel ils sont obligés delà vendre. Si les forces de leurs corps pl 
s'épuisent dans un labeur sans relâche, si leur intelligence s'em-
ploie et se consume à tourner une manivelle ou à surveiller les 
mouvements d'un balancier, c'est parce que, jetés tout nus au ^° 
milieu d'une civilisation faussée , lo travail a été pour eux, non no 
pas le résultat d'une transaction libre, mais la condition d'une 
lutte inégale. Si chaque révolution de l'industrie les précipite,

 n
\ 

eux et leurs familles, dans la plus horrible misère, c'est parce i
(I 

qu'assujettis à un travail dont le revenu ne leur appartient pas, de 
ils n'ont ni la possibilité de connaître le marché dont ils peu- de 
vent subir les crises, ni le droit de contrôler les spéculations gr 
dout ils peuvent devenir les victimes. Si leur population tend à le: 
s'accroître sans cesse et à s'élever au-dessus du niveau des sub- ne 
sistances , sans que d'austères prévisions viennent servir de or 
frein à celte effroyable fécondation de la misère, c'est parce que, 
vivant au jour le jour, ils s'endorment dans l'ignorance du len-

 V
o 

demain et ne peuvent jamais calculer sur les ressources de n 
1 avenir les chances ou les devoirs de la paternité. En un mot, n 
si la société est attaquée dans ce qu'elle a de plus intime , si

 sa 
elle s'ouvre de toutes parts sous l'action d'un principe qui, après de 
l'avoir rongée dans ses racines, la menace aujourd'hui dune ré 
complète dissolution, c'est parce que tous les travailleurs sont 
d'un côté , tous les capitalistes de l'autre. 

C'est donc sur celte séparation à jamais funeste que doit por- d, 
ter la réorganisation de la société industrielle. Il faut que I ou-

 c 
vrier soit rendu maître des moyens et des instruments de 
travail, sans usurpation, sans violences et par le jeu régulier x< 

des institutions. Il iaut que la richesse accumulée et la main- 'a 

d'œuvre ne forment plus dans la société industrielle, par le di 
fait de leur séparation, deux intérêts distincts, entre lesquels 
toute transaction équitable sera impossible tant que l'un pourra j} 
se servir de sa force légale pour assujettir 1 autre. Et qu'on ne )c 
se récrie pas sur l'immense difficulté de cette œuvre héroïque: d 
est-il donc impossible de concevoir des institutions qui feraient |ï 
entrer le travailleur en participation des bénéfices de son ira- ai 
vail, bénéfices qu'il n'aurait plus qu'à consacrer à la réalisa- ta 
lion d'un capital ?

 C( 

Est-ce là ce que veut le journal la Paix, qui nous félicite p 
sur la conformité de nos doctrines économiques avec les sien-
nes? Soit. Mais qu'il y prenne garde : l'adoption du but que il 
nous venons d'indiquer entraîne l'adoption du seul moyen qui (j 
puisse y conduire.

 n 

Si nos adversaires tombent d'accord avec nous sur la néces- n 
site de fondre la condition du capitaliste dans celle du travail- p 
leur, la mission du pouvoir doit être , pour eux comme pour d 
nous, d'extirper toutes les causes de la lutte dans laquelle sont ti 
aujourd'hui engagés le capital et la main-d'œuvre. Or, coin- p 
ment le pouvoir mettra-l-il fin à cette lutte impie, s'il n'est -p 
composé que de ceux-là mêmes qui en retirent tout ce qu'ils o 
ont de jouissances, de fortune, d'éclat, et qui se sont toujours I 
montrés incapables de comprendre ce qu'elle cachait pour eux s 
de dangers et de tempêtes? Eh quoi! il existe dans la société 1 
industrielle un principe de division qui la livre en proie à tous f< 
les excès d'un perpétuel antagonisme, et, pour détruire ce, \ 
principe dans l'ordre social, vous n'imaginez rien de mieux f 
que de le déclarer inviolable dans l'ordre politique! Ayez plus c 
de sincérité ou plus de logique : si tous les intérêts vous sont 1 
également sacrés lorsqu'ils sont également légitimes, ne don- v 
nez pas au pouvoir un caractère exclusif qui lui rendra impos- i 
sible l'établissement de l'unité sociale ; mettez la politique en i 
rapport avec la société qu'il s'agit de reconstituer; mettez la i 
nature des garanties en rapport avec la nature des droits qu'il ( 
s'agit de reconnaître et d'établir. 

La réforme sociale se trouve si naturellement et si étroite- 1 
ment liée à la réforme politique, qu'il est presqu'inconcevable t 
que ceux qui s'opposent à la seconde osent parler de la pre- i 

5
 mière. C'est ce qui a lieu pourtant. D'où cela vient-il? Cela i 

I vient de ce que nos adversaires ne voient dans cette organisa- i 
lion du travail, dont ils reconnaissent l'urgence, qu'un moyen de 

r
 faire descendre le monopole de l'ordre politique dans l'ordre 

civil. Effrayés des progrès de cette population affamée qui me-
nace de tout inonder, forcés de s'avouer à eux-mêmes qu'il y 
a dans celte charité publique, qui s'exerce actuellement à Lyon 

s
 sur une si grande échelle, je ne sais quel sinistre et infaillible 

présage de l'invasion du paupérisme anglais, ils commencent à 
regretter lc passé, et ils s'aperçoivent que dans l'ordre civil 

s l'asservissement des travailleurs par le monopole serait moins 

u
 dangereux et surtout plus durable que leur asservissement par 

la concurrence illimitée. Et voilà pourquoi ils demandent, eux 

e
 aussi, l'organisation du travail, n'ayant en vue d'ailleurs que 

l'enrôlement des travailleurs sous le joug d'une discipline qui 

5
. emprisonnerait le pauvre dans sa pauvreté , au lieu de le lais-

r
. ser mourir de faim, comme aujourd'hui, dans son indepen-

st
 dance et son isolement. 

i-j Qu'on ne s'imagine pas que nous soyons dupes des artifices 

r
 d'un miuistéiialisme qui se colore de réminiscences saint -simo-

niennes. Entre les organes de ce ministérialisme et nous , la 
j
c
 question est de savoir, non pas si l'on doit organiser le travail, 

mais à quelle condition il peut l'être, de quelle manière il doit 
&- l'être et dans quel but. 

ui S'il ne s'agit que de remonter le cours de l'histoire et de l'a* 
ne jeunir le système oppressif des juraudes et des maîtrises, que 

nos adversaires le disent hautement et alors nous verrons si , 
malgré toutes les calamités qu'elle enfante, l'oppression anar-
chique d'aujourd'hui ne vaut pas l'oppression systématique 
d'autrefois. S'il s'agit, au contraire, d'élever le travailleur à la 
condition de capitaliste , de faire passer l'émancipation des 
classes pauvres du droit dans le fait, de la fiction dans la réa-
lité, il faut, pour qu'il en soit ainsi, que la réforme politique 
s'opère par la régularisation de la souveraineté du peuple , 
c'est-à-dire par l'admission aux droits politiques de cette 
foule de travailleurs et de petits propriétaires qui en sont au-
jourd'hui ridiculement exclus. 

On le voit, partout où. nos adversaires demandent lc mono-
pole, nous demandons, nous, l'association; partout où ils sè-
ment l'anarchie qui résulte de la lutte des intérêts , nous 
cherchons à établir, nous, l'unité qui résulte de la combi-
naison des travaux et de l'aHiances des forces. De quel côté 
sont les amis de l'ordre? de quel côté sont les amis du peu-
ple? 

Une feuille qui s'est montrée l'amie du ministère dans 

tou-tes les circonstances graves , ne peut se refuser à recon-

naître les symptômes de dissolution dont il est travaillé : 

Les dissidences qui ont éclaté dans le conseil des ministres 
n'ont pas eu les conséquences qui semblaient devoir en résulter 
immédiatement. La paix a été conclue entre les deux membres 
de l'administration qui s'occupaient déjà, chacun à part soi, 
de composer un nouveau cabinet. La réconciliation efface les 
griefs du passé ; mais rwid-elle à deux hommes d'état, dont 
les tendances et les caractères diffèrent essentiellement, l'unité 
nécessaire en politique? Les causes premières de leurs divisions 
ont-elles cessé tout-à-coup? 

Il faudrait bien peu connaître les affaires et les hommes pour 
voir dans ce rapprochement un gage de durée. Le ministère du 
il octobre a protesté, jusqu'au dernier jo ir,de sa parfaite urihi ; 
il n'en était pas moins miné par les tiraillements qui l'ont livn; 
sans défense aux coups portés par le tiers-parti. Que sera-ce 
donc du cabinet du 6 septembre qui n'a jaunis eu d'homogénéité 
réelle, et dont personne n'ignore les dissentiments intérieurs ? 

Les mesures de rigueur prises par le ministère à l'égard 

des officiers du G2<», loin d'avoir obtenu dans l'opinion au-

cune sanction , paraissent au contraire appréciées plus sé-

vèrement. Voici comment s'exprime , sur cette question , 

la Sentinelle de l'Armée , journal qui s'occupe spécialement 

des iutéréts et des lois militaires: 

Nous ne trous permettrons pas de contester à M. le général 
Bernard le droit de proposer des mesures de rigueur lorsqu'il 
les croira nécessaires au maintien de la discipline, de la subor-
dination et des règles hiérarchiques; mais nous avons trop de 
franchise et trop d'indépendance pour ne pas dire que nous 
avons été profondément affligés de l'application qu'il vient de 
faire de ce droit, dans toute sa rigueur, au 62<= régiment., qui 
certes pouvait offrir des circonstances atténuantes aux juges les 
plus sévères. 

Si les signataires de cette protestation ont enfreint, comme 
ils l'avouent eux-mêmes, les règles de la discipline et de la 
la hiérarchie , et se sont exposés par là à des punitions discipli-
naires, qui donc les y a poussés ?... Des calomniateurs , qu'ils 
n'ont pu atteindre et qu'ils voulaient flétrir à leur tour par leur 
protestation !.... Le 62e régiment réclamait en vain depuis plus 
de deux mois la publication du rapport du conseil d'enquête 
tenu à Alger sous la présidence de M. le général Brossard, rap-
port favorable à ce régiment; quelle autorité s'est donc inter-

•posée pour arrêter cette publication?.... Voilà les coupables; 
oui, voilà ceux qui méritaient toute la sévérité de M. le général 
Bernard, puisqu'ils ont mis 28 officiers dans la cruelle néces-
sité d'enfreindre les règlements militaires, ou de rester sous 
l'imputation déshonorante d'avoir pillé le convoi des vivres con-
fié à leur garde ! Entre ces deux alternatives, un officier français 
pouvait-il hésiter ?... Lamortou la misère ne sont-elles pas pré-
férables à la pensée incessante d'une flétrissure? Si les ardents 
conseillers de M. le général Bernard avaient pris la peine de 
lui soumettre les articles contenus dans nos numéros des 2i jan-
vier et 8 février derniers , et de les faire prendre en considé-
ration, M. le ministre de la guerre ne se serait pas vu plus tard 
dans la pénible nécessité de provoquer la décision du 9 de ce 
mois, qui brise d'un trait de plume la carrière de quinze offi-
ciers de tout grade. 

Pourquoi mettre tant d'ardeur et d'empressement à punir, 
lorsque souvent, au contraire, on fait attendre pendant des 
mois entiers l'avancement acquis à l'ancienneté?.... Quelques 
milliers d'écus d'économie à faire sur des officiers peuvent-ils 
compenser aux yeux de certaines personnes le mécontentement 
qu'ils engendrent?.... 

Que l'on parcoure l'Annuaire de 1837, par exemple : que de 
vacances n'y voit-on pas dans les régiments! lgnore-t-on dans 
les bureaux du ministère de la guerre la juste impatience de 
ceux qui doivent les remplir? Non, certes. Pourquoi donc alors 
priver un officier , pendant trois ou quatre mois , des avantages 
d'un grade qui lui est du? Oui , dit, aux termes mêmes de la 
loi qui ne permet à personne de lui ravir une obole sur le grade 

j acquis à l'ancienneté. 

Cette nuit, à une heure , un incendie s'est déclaré dans 

une baraque en bois, quai St-Benoît. Malgré de prompts 

secours , le feu s'est communiqué à un magasin de cotott, 

et a causé beaucoup de ravages. A six heures' du matin, 

on était maître du feu. LJS magasins étaient assurés par 

la Compagnie royale pour une somme plus considérable 

que ne valaient les marchandises contenues. 

Les pompiers, la garnison et les citoyens ont rivalisé de 

zèle pour porter secours dans cette catastrophe. 

M. le maire de Lyon vient de mettre à la disposition d:_»s 

I comités de secours une somme de 25,000 f., solda das sous-

criptions pour Je choléra , qui sera iminôdiatemeut con-

' verlie en bons de pain et de charboa. 



M. le général Thiars, candidat de l'opposition, a été 

proclame députe par le collège électoral de Lannion. 

M. Commarmont, docteur-médecin, vient d'être nommé 

bibliothécaire du Palais-St-Pierre, en remplacement de 
M. Pichard,décédé. 

Le célèbre violoniste Boucher, ancien premier violon du 

roi d'Espagne, est arrivé aujourd'hui à Lyon. Nous avons 

lieu d'espérer que M. Provence ne laissera pas échapper 

l'occasion de faire entendre aux Lyonnais un artiste dont 

la renommée est européenne et dont l'énergique talent a 

laissé de si puissants souvenirs dans notre ville. 

— 

Paits Divers. 

Une députation considérable des malheureux tisserands 

de Spitallield , composée de plusieurs centaines d'ouvriers, 

*'e»t réunie le 18 devant Mandion-House, dans le but d'ex-

poser au lord-maire l'état de détresse dans lequel ils se 

trouvent par suite du manque d'ouvrage. La députation 

élait conduite par MM. Briges, Moore, Campbell, etc. , qui 

emploient habituellement quelques centaines de ces mal-

heureux. Sa seigneurie ayant lu leur pétition, M. Moore et 

«es collègues l'ont prié de vouloir bien leur indiquer quel 

serait le moyen qu'ils pourraient employer pour soulager 

les souffrances d-e tant de milliers de leurs concitoyens. Sa 

seigneurie a répondu que rien ne pouvait lui causer une 

plus vive satistaction que de contribuera cette oeuvre de 

bienfaisance , et que puisqu'ils lui demandaient un conseil, 

il pensait que ce qu'il y aurait de mieux à faire serait 

d'organiser, dans un des grands théâtres, un bal où chacun 

ne pourrait porter que de la soie provenant des manufac-

tures de Spitallield. Sa seigneurie a ajouté qu'à une épo-

que où elle était shériff, il y a environ deux ans , en avait 

eu recours à ce moyen qui avait eu un grand succès,- que , 

du reste, il élait très-fâcheux qu'on eût importé une si 

grande quantité de France au préjudice de Spitalfield. La 

députation , ayant remercié sa seigneurie , s'est retirée en 

assurant qu'elle allait faire tous se3 efforts pour mettre à 

exécution son excellent conseil. [Standard.) 

— On mande d as frontières de la Hongrie, 8 mars, à la 

Gazette dAugsbourg : 

« La mort du famatix Schubri se confirme. Après avoir 

reçu un coup de lance dans le corps, un coup de sabre sur 

la téte et perdu la main droite, il se tua d'un coup de pis-

tolet tiré dans le cœur. 11 a blessé quelques soldats : deux 

sont même morts de leurs blessures. Avant de tourner son 

dernier pistolet vers sa poitrine, il tira sur le soldat qui lui 

avait abattu la main droite et le blessa. U paraît que Schu-

bri avait le projet de pénétrer en Turquie. A cet effet, il 

avait divisé sa bande en plusieurs détachements, et il était 

déjà arrivé à Funpkirchen lorsqu'il fut attaqué à ('impro-

viste par un brave officier de huians, qui avait été averli 

de sa présence dans cette localité. Les brigands étaient 

complètement armés, et la laclique qu'ils ont observée en 

se retirant donne lieu de supposer que la plupart d'entre 

eux sont d'anciens militaires. Quoique ce rapport soit 

émané d'une source digne de foi, nous apprenons officiel-

lement que la mort de Schubri est révoquée en doule , et 

qu'un homme de la bande, qui a été fait prisonnier après 

avoir reçu de nombreuses blessures, conteste formelle-

ment l'identité. En attendant, on continue les préparatifs 

néces.-aires pour s'emparer du reste de la bande de Schu-
bri. » 

— La Gazelle de Pre»bourg contient, à la même occasion, 
les détails suivants : 

« Les complices de Schubri reçoivent l'un après l'autre 

la punition due à leurs crime». Cm a arrêté, le 16 février, 

à Sameg, dans le comitat de Zalader, l'un des plus auda-

cieux complices du faneux Milfail, et il a été exécuté à 

Vcsprim ; on le nomme Isido Alias Fekete Sozzi. Il était 

né àFarver, dans le comitat d'Eiseubourg. Lorsqu'on lui 

fit la lecture de son jugement, il remercia le tribunal et 

avoua avec beaucoup de sang-froid qu'il méritait le sup-

plice auquel il était condamné. Arrivé à l'échafaud, il 

exhorta les assistants à bien élever leurs enfants pour les 

préserver d'un sort semblable au sien. Peu de jours après 

l'exécution de ce criminel, on arrêta chez un berger trois 

autres complices de Schubri. L'un d'eux, Lokat Miska, se 

tua d'un coup de pistolet. Les deux autres, Adam et tlo-

iicks Gyurie, après l'aveu de leurs crimes, furent exécutés 
Je 21 du mois dernier. s> 

— L'homme qui a créé l'industrie cotonnière en France 

et fondé la première des manufactures sans nombre qui 

couvrent aujourd'hui notre sel, se trouve maintenant dans 

la misère. Richard Lenoir, à cette heure inconnu dans sa 

longue vieillesse, élait, sous l'Empire, le premier manu-

facturier de France , appelé par Napoléon devant le conseil-

d'état pour y émettre son avis sur toutes les grandes mesu-

res commerciales à proposer. Avant lui, la France tirait 

d'Angleterre toutes ses étoffes de coton : à force de génie 

et de hardiesse, il la délivra de ce tribut. Ses fabriques 

immenses du faubourg St-Antoine , de l'Oise et de l'Orne 

comptèrent jusqu'à 15,000 ouvriers; sa puissance com-

merciale fut «norme. Malgré des perles considérables, en 

1813 , au commencement de 1814, il possédait encore huit 

millions, lorsque l'abolition des droits sur les colons, ap-

portée par la Restauration , permit.aux marchandises an-

glaises d'envahir la France, et en huit jours, M. Richard 

ïul ruiné. 

Aujourd'hui, ce digne vétéran de l'industrie française 

-se trouve, A 74 ans, dans une détresse profonde. Une sous-

cription, est ouverte en sa faveur, et nous espérons que cet 

•appel sera entendu de tous ceux qui n'ont point oublié les 

services que M. Richard a rendus à son pays. 

—Nous recevons à ce sujet la lettre suivante-! 

(y Paris, le 24 mars 1837. 

» Monsieur le rédacteur , 

» Un comité vient de se former à l'effet d'ouvrir une 

souscription en faveur de M. Richard Lenoir. Les fonds 

provenant de cette souscription seront placés en viager , 

afin de lui assurer une existence indépendante. 

» Les listes de souscription sont ouvertes à Paris chez 

MM. : 

Odier , député de la Seine, régent de la Banque de France, 

boulevard Poissonnière, 15. 
Paturle-Lupin , député de la Seine , rue de Paradis-Pois-

sonnière , 23. 

NicolasKœchlin , député du Bas-Rhin, rue du Sentier, n» 

13. S'adresser à M. Mathieu-Polfus, son gendre. 

D'Hubert, maire du 5e arrondissement, rue de Bondy, 

n° 20. 

Corbin, notaire , place de la Bourse , 3!. 

Bayvet, adjoint au maire du 8e arrondissement, rue de la 

Roquette, 72. 

Delarue , colonel de la 8» légion , rue Blanche , n" 6. 

Beudin, lieutenant-colonel de la 8e légion, rue Ménil-

Montant, n° 16. 
» Incessamment, les membresdu comité feront connaître 

les personnes qui seront chargées de recueillir les souscrip-

tions dans les départements. Les noms des souscripteurs se-

ront publiés dans les journaux. 

» Celte souscriptions étant populaire, on recevra les 

souscriptions les plus minimes. 

* Agréez , etc. Pour le comité : 

» Le secrétaire , FERARDSL.» 

Chambre des Députés. 
PRÉSIDENCE DE M. CUMN-GRIDAINB. 

Fin de la séance du 22 mari. 

SUITE DU RAPPORT DE M. JAXVIER. 

C'est maintenant de Constantine , Messieurs, que nons avons 
à vous entretenir. (Vif mouvement de curiosité.) 

Au sujet de Constantine, M. le rapporteur commence par un 
récit des faits préliminaires; il rappelle les beys institués parle 
maréchal pour plusieurs localités. Déjà, dit-il, on vous a ex-
posé les résultats de ces nominations. Pas un des beys institués 
n'a pu prendre possession de son gouvernement ; tous ont été 
pour nous un sujet d'humiliations. Ces essais malheureux au-
raient du rendre le maréchal plus circonspect, mais il persista 
dans son système. Pour récompenser des services qui auraient 
été rendus par Youssouf, le maréchal lui donna le beylick de 
Constantine; nous sommes étonnés qu'une telle nomination ait 
été faite après ce qui s'était passé pour la contribution de 
Tlemcen. 

Youssouf arrive à Bone; nous ne dirons pas commenta com-
mencé l'exercice de son autorité. Pendant que ce nouveau bey 
préparait à sa manière l'expédition de Constantine, le maré-
chal revint en France. Il développa son système d'entreprises 
renouvelées, étendues. Ce système ne trouva point faveur près 
de la commission du budget : elle réduisit les crédits de 23,000 
hommes à 19,000 hommes; mais dans cet intervalle survint l'é-
chec de la Tafna; il y eut entraînement presque général : mais 
en combattant la réduction proposée par la commission, le pré-
sident du conseil ne fit pas la moindre allusion à Constantine; 
pas un orateur ne manifesta le vœu d'une entreprise contre 
Achmel-Bey. Le maréchal lui-même renferma sa pensée dans 
son sein; c'est uniquement pour la soumission de l'émir Abd-
el-Kader qu'on demandait des ressources considérables. 

Ce fut sous l'impression des événements de la province d'Oran 
que la réduction proposée par la commission du budget fut re-
jetée ; à la chambre des pairs , les mêmes considérations préva-
lurent. La pensée de l'expédition de Constantine ne fut pour 
rien dans la résolution prise. 

En effet, en admettant que la conquête de Constantine put 
entrer dans nos projets, le moment n élait pas venu. Tlemcen 
était déjà pour nous une source d'embarras. Constantine, située 
bien plus loin , devait nous embarrasser bien plus encore. Les 
partisans sincères mais prudents de l'occupation générale , re-
gardaient comme une résolution prématurée, inopportune,celle 
qui a décidé l'expédition de Constantine. 

A qui doit être attribuée la responsabilité de l'entreprise î II 
n'y a aucun doute à avoir là-dessus, si l'on s'en rapporte à la 
lettre écrite par le maréchal Cl iuzel au général Rapatel, le 2 
avril dernier. Cette lettre porte : « Un système de domination 
absolue de l'ex-régence est, sur ma proposition , définitivement 
adopté. Je disposerai de 30,000 hommes de troupes régulières, 
de 5,000 hommes de troupes irrégulières et de 4,000 auxiliaires 
soldés pendant la durée des opérations. 

» Les ordres vont être donnés par moi pour que tout soit prêt 
quant aux effets de campement et aux moyens de transport. 
A défaut d'un nombre suffisant de chevaux, le gouvernement 
autorise l'acquisition de bêtes de somme. 

» Les opérations de chaque province se feront simultané-
ment et de manière à ce que la compagnie qui va commencer 
atteigne le but proposé qui est d'occuper toutes les villes im-
portantes et d'établir des camps retranchés au sein de chaque 
province. 

» Voilà mon plan d'opérations. Le total des troupes donl je 
disposerai sera ainsi réparti : Dans la province d'Oran 20,0t)0 
hommes de troupes régulières, et 2,000 de troupes irrégulières ; 
dans la province d'Alger 14,000 hommes de troupes françaises; 
1,000 hommes de troupes indigènes ; dans la province de Con-
stantine 9,000 hommes de troupes françaises, 2,01)0 indigènes. » 

Ce tableau , Messieurs, de la répartition de toutes les troupes 
démontre l'immensité des opérations qu'on voulait entre-

prendre. 
Le terme était fixé au 1« janvier 1837. A cette époque, il 

fallait que la domination et la pacification complète fussent con-
sommées. 

Jusqu'à quel point les projets du maréchal étaient-il l'expres-
sion du ministère? Vous allez en juger. 

Le 2 avril, le maréchal soumet à l'approbation du ministre 
un état des troupes. Au pied de cet étal le ministre écrit : « Ce 
chiffre serait de 30,000 hommes, y compris les zouaves et les 
spahis. Il y aurait à régler le chiffre des troupes irrégulières. 
Je consentirais, pour l'expédition de Constantine, le chiffre de 
4,000 auxiliaires à 50 centimes par jour. » 

Il nous a été communiqué un projet '^instructions préparé 
par le ministre de la guerre pour le maréchal. Ce projet, qui 
n'a pas été converti en dépêche, subordonnait les opérations 
de Constantine au succès de l'expédition d'Oran. Une nouvelle 
rédaction de ces instructions (pareillement demeurée en projet! 
développait ce que le maréchal lui-même a exposé , dans sa 
lettre du 2 avril, au généra! Rapaftèl ; maïs Je ministre ajon-

' taiu « Conslantine t*t
 vai

 opération à part, subordonnée à 

l'issue des autres opérations; vous ne devez pas 

ger avant de nouveaux ordres. En attendant vou!°
US î *a», 

parerez. Vous essaierez surtout d'entamer des iniplr°
u

^
 T

liS* 
crêtes qui pourraient faciliter le résultat. » "'genc^l'-

D'après le contenu de ces projets des dépêches '* 

porté à conclure que le gouverneur a devancé ses i °n s*rs 

mais comment le ministre n'a-l-il pas désavoué l
UcliC 

quand il a eu connaissance de la lettre de celui ci ""'^t 

Rapatel?
 1 Su

 geC 

Pourquoi n'a-t-il pas fait d objections au maréM. 

celui-ci lui a remis copie de celte lettre, du o avril • 1«Î» 

général Rapatel ? _ " "'«cru/ 

Nous ne concevons pas ce procédé qui consiste à la' 
sauf à désavouer plus tard parce qu'il n'y aurait nas^f,i* 
probation formelle et par écrit. HJS «u f,. 

M. le maréchal Clauzel est parti persuadé que s
0n 

entièrement approuvé. Pendant ce temps, M. Melcin ^ 

intendant militaire , écrivait au ministre, exposant la ^ 

impossibilité de préparer les expéditions dans le
 Pe

„ f 
qui élait donné. Il demandait des ordres confirmatif, JN'I 

transmis par le général Rapatel. Il sentait le besoin H-

sur une entreprise si grave l'attention du ministère 

M. le maréchal Maison, près de quitter le minis'tèr 

vait que les entreprises dans lesquelles on s'engageai! ' 

conformes aux conversations que les ministres avaient 

le maréchal ; mais qu'il n'y avait pas eu de sanction fo" 

que c'était au nouveau ministre de la guerre à se pro f, 

M. le maréchal Maison déclinait de la manière la
 p
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 ni
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la responsabilité de ces actes. 

Mais le maréchal n'était-il pas dans son droit lorsqu'à ■ 

vait au ministre de la guerre ( ce sont les t".rmas d'une deV*?* 

a Veuillez vous rappeler que vous m'avez pressé de partir 

quand j'ai pris congé de vous tout a paru bien entendu'?' 

nous. Veuillez rappeler vos souvenirs, et vous verrez que'?'" 
mérite aucun reproche. » ^ 1ÎB' 

Il a paru à la majorité de votre commission que, par suit,, 

consentement au moins tacite du précédent cabinet, le non' 

avait trouvé l'avenir jusqu'à un certain point engagé'. 

M. le maréchal avait parlé vivement dans le sens de le,»'J-

lion de Constantine; il écrivait que les tribus étaientdi«!l 

à concourir à la prise de la ville; il reprochait les retards mf 

lui faisait subir; il envoyait des correspondances qui prouvai,"! 

les intelligences qu'il avait formées dans le pays. Pour diîsj 

les appréhensions que le maréchal craignait dé renconlrerdiu 

l'esprit des ministres du 6 septembre, il affirmait que tousIM 
moyens matériels étaient prêts, qu'il ne fallait plus que1 

vée à Bone des troupes nécessaires. Les transports étaient 

( toujours selon l'assertion du maréchal ) ; le bey Yousso 

promis tous les mulets dont on avait besoin , et c'était là la pis,' 

grande difficulté ; on l'avait surmontée. 

Pour achever le résumé fidèleides faits antérieursà l'expédili» 

je citerai ce fragment de la correspondance du maréchal durit; 
le mois de septembre : 

«Constantine est une admirable situation pour la colon; 

tion ; c'est là qu'il faut nous asseoir. Tout est prêt. N'agir 

nous pas quand le temps nous presse? Dans cette conjoncUi 

grave , j'ai consulté le conseil d'administration ; il a été unini» 

pour l'entreprise. Il se joint à moi pour demander au n 

1ère, au nom de la gloire et de l'honneur du pays, de | 

l'envoi des troupes. » 

Le premier mouvement du nouveau cabinet avait élédesp 

pendre les préparatifs de l'expédition. Par une dépêche vois 

du moment de son entrée aux affaires, il avait maintenu pro-

visoirement ce que le maréchal Maison avait décidé au momr 

de se retirer. Mais, presséde plus en plus, il donna enfinl'aul 

risation parune dépèche du 27 septembre. En voici les passai 

principaux : 

« Il a paru au gouvernement qu'un plan si vaste nepot-

vait pas se réaliser sans un accroissement de dépenses auquel 

nous ne pouvons accéder en ce moment; que les hautes concep-

tions qu'on développait exigeaient de mures réflexions.Legon-

vernement aurait désiré qu'il ne fût pas encore questi 

Constantine; mais en même temps, le gouvernementetaitfi 

des conséquences de l'ajournement d'une expéditionannoi 

surtout quand l'espoir de cette expédition avait ralliépluîiw 

tribus , et que la prise de Constantine était la condition de u 

soumission de plusieurs autres, 

» C'est donc parce que l'expédition a été annoncée et par H 

seul motif que le gouvernement autorise l'opération, maisseule-

ment comme une opération nécessitée parles éfénempnts.coMJ 

une opération spéciale, et sans que cela compromette lep» 

d'occupation que le gouvernement regarde comme lewW* 

» Le gouvernement se propose de reprendre ce systcnwW 

l'expédition. Il doit être bien entendu que l'expédition " 

tanline doit se faire avec les moyens personnels et materifi>1 

sont à votre disprsition. Vous remarquerez que ces moyens-

supérieurs à ce qui est énoncé dans votre plan d'opération, 

moins égaux à ee qui est indiqué par votre lettre du -»
T 

général Rapatel. »
 t

 . 

La commission , Messieurs, en persistant dans l'opinto 4^ 

l'expédition de Constantine a été prématurée et inoppw 

compris d'après quelles nécessités le ministère actue a 

Elle ne l'aurait pas excusé de ne céder qu'à une crainte 

polarité, car une telle crainte ne convient pas a "f* '^ 

d'état; mais la commission l'a compris: quand
 ccr
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prises sont commencées, il peut être indispensable ''f.. 'j
(

je> 

On annonçait au ministère qu'il n'était pas P
0
??.' 

pendre ; qu'une suspension équivaudrait à une delà
u
 j.^i 

accusations ne se seraient pas élevées contre le "'"l yjg»; 

eût refusé le 27 septembre l'autorisation qu'il eut el 

donner un mois plus tard? 

La majorité de votre commission.... 

M. Viennet : Dites la commission ! •idn'
1
'"' 

M. Janvier.... a été d'avis que le ministère avait 

qu'il avait fait. . . ̂ t 
Mais un incident retarda l'effet de l'autorisation

 bfC
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lettre du commandant de Rancé , écrite le 21 fP
 e ;: 

Toulon , n'arriva à Paris que le 29. L'arrivée ac 

coïncida avec celle de lettres du maréchal. yerneiB'".'-
M. de Rancé ne chercha pas à tromper le SnU ^ 15* 

les dépenses que l'expédition entraînerait. H nç'"' „
r0S

iir^ 

hommes, mais en reconnaissant que ses calcu £
sa

cb'* 

à mesure qu'on avancerait vers un clal (le guerre v 
Le gouvernement répondit, le 6 octobre, q^

fJ a
u» 

dont le maréchal disposait devaient suffire ; u "
 u

'
0

n P*
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rcchal par des citations de sa correspondance q
 s
 ̂  

retirer d'Alger et de Titteri un nombre d no. 

pour compléter le corps expéditionnaire- .
 s3

 préc^ 

Le ministère, en même temps, se référait p^iti»*^! 

lettre qui ne prescrivait pas mais autorisait r\
 ;

. 

Diverses circonstances firent croire que le ^
 e

nïii. 

donner sa démission. M. le général Damremon ^ 

Afrique avec mission d'expliquer de nouveaii . ^ ^ 

intentions du gouvernement, avec mission au
 o

 j
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commandement si le maréchal persistait a aon .^jcl»
1
" 

le maréchal donna on démenti formel a 
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. il expliqua que M. fie Rancé , pn 

\é\T^ âe. Paris seulement pour faire quel- pc 
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 «urces demandes il y eut diverses Va- cl; 
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 guerre écrivit le 18 m 
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t "ês m l uctions. « Maintenant, di- vs 
oH»^, dans le reste 'le ses suffisants par vous- ce 
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 ' Tsi vous ne vois êtes pas trompé dans vos re 
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f in ordonnait positivement de faire l'expédition, m 

,„verne'
,ienl „"sait le reproche d'inconséquence , en ai e- m 

iïS&l 2ff verbales en vertu desquelles, disait-.! , 
ruant descon^" „

 hoinmes
, plus 5,000 indigènes. Il se ra 

fi devait avoir ^.
 lé par
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 contre-ordre du maréchal m 

' Uirnail * 'Vdre maintenu d'abord par son successeur , et p< 
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^ l'envoi des troupes. Le ministre, dans sa re- et 
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tion ne fut pas de longue durée. La lettre » 

Pu reste, i
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 du ministre, élait du 20 octobre ; le A 

nue j« ,"'"s,,,,' „è s'occupait plus que d une chose , du besoin H 
|
e
 mareih^ . . ^
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 veille du départ d'Al- oi 
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 au moment du départ de Bone, le mjttphal e 

^-rivait :
 ons

 j pinslant. Les tribus font de nouvelles sou- P 

" ■ "
S
 ion fie fâcheux n'est arrivé entre Ghelma et Bone. si 

mi
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LiVinsConstanlinè. Il sera possible que nous entrions a 

, line' sans coup férir. C'est le but de dispositions se- b 
a f.onsian ^ depuis un mois. » d 
C
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",!,? connaissez, Messieurs, les dépêches qui ont rendu c 

i île la suite fie l'expédition. Nous n'avons pas besoin 
tompie i dépêches du maréchal ont été publiées par d 

le
6

gouvernement textuellement, telles que celui-ci les avait ^ 

^oTimpute le désastre de Conslantine à trois causes : g 

I a faiblesse numérique de Tannée , P 

Le choix de la saison, - « 

L'insuffisance des moyens de transport. _ c 
Quant au nombre, il est incontestable que le ministère actuel 

tenu tous Rengagements du ministère précédent. En octobre s 
et novembre 1836, il y avait en Afrique 32,000 hommes, c'est- c 
Mire 2 000 hommes de plus que le chiffre convenu avec le c 
maréchal'Maison ; ces 2,000 hommes étaient plus que la com- i 

ptnsition des non-combattants. ... 
En tous cas, c'était yn maréchal à apprécier s'il avait assez c 

do troupes, s'il y avait nécessité de renforcer l'armée sous ses 

ordres. Nous nous bornerons à dire que nos soldats n'ont pas 

reculé partout où il s'est agi de combattre. Avec 6,000 hommes, 

nous nous serions emparés de Constantine si les éléments n'a-

vaient pas conspiré contre nous. 

A l'égard de la saison, personne plus que lc maréchal ne 

pouvait^ ne devait prendre des informations ; c'était là une 

question de tact qui ne pouvait être résolue que sur les lieux. 

I i retrait? de Mascara était un exemple dont il semblait qu'on . 

aurait dù profiler. Ce n'est qu'en novembre que M. l'intendant 

militaire Melcion-d'Arc commença à concevoir de tristes pres-

acnliinenls.Quand sa lettre du 2 novembre fut reçue à Paris, 

le gouvernement ne pouvait plus rien empêcher. Cela fut d'au- ', 

: plus déplorable , que dans la lettre de M. Melcion-d'Arc | 

M trouvait cette phrase, qui semblait une prédiction de ce qui 

est arrivé: «Malheureusement il paratt trop réel que dans ce 
m u et dans les suivants, c'est la saison des pluies et des mala-

dies.» U. Melcion-d'Arc ajoutait: «La pluie tombe par tor-

rents, la plaine est inondée j'eela nuit aux approvisionnements ; 

on ne peut pas se procurer de mulets.» 

Pourquoi, continue M. Janvier , le général en chef n'a-t-il 

f" partage ce pressentiment? pourquoi n'a-t-il pas différé de 

quelques semaines ? On a s aisi un premier rayon de soleil 

Wcninesi cela était l'indication que le temps était décidément 

ftunjjo. Or, dès la première nuit de la marche , un orage épou-

"Jtable est survenu, la pluie est tombée par torrents. Le sol 

j^rempé empêchait l'armée de faire un pas. Ici encore on se 

rM a'Pl 1;' France entière s'est demandé comment l'ins-
f «non de M. Melcion-d'Arc n'est pas venue à d'autres qu à lui. 
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"spomblrs ; mais ce nombre même fut réduit ' 

! par des exigences particulières. Deux attelages'furent enlevés in 

pour un service particulier au moment du départ. i ga 

Le ministre de la guerre avait envoyé tout le matériel ré- j 

clamé par le maréchal ; mais dès les premiers moments de la i fé 

marche, il fallut alléger le fardeau des bêles de somme. Nous ga 

n'avions presque plus de munitions lorsque nous arrivâmes de-

vant la ville. Nous n'avions que le moyen de lirer le nombre de pc 

coups de canons absolument nécessaire pour tenir l'ennemi en 

respect. l'< 

(juant aux vivres, il y en avait pour quinze jours ; mais, dès qi 

le huitième ou le neuvième, la famine se faisait sentir. Coin- su 

ment nos soldats se seraient-ils montrés économes, quand on le 

avait annoncé que nous trouverions Constantine hospitalière ? p( 

Je n'ai , messieurs ", rien à dire de plus. La commission a 

voulu épargner à la chambre de douloureuses émotions; elle di 

m'a dispensé d'être complètement exact dans cette partie de 

mon rapport, comme je l'ai été dans toutes les autres. m 

Qu'il me soit permis d'ajouter que notre retraite a été admi- n 

rable ; que le courage et 1 impassible fermeté du général en chef et 

ont soutenu le moral de l'armée. Le'jeune prince qui raccom-

pagnait comme son premiervolontairea montré le courage calmé ai 

et digne qui convenait à un fils de roi. De la part des officiers la 

il y a eu des miracles de sang-froid et de patience. Il faut attri- D 

buer au sentiment de crainte et de respect que nous avons su h 

inspirer, la situation dans laquelle nous sommes en ce moment. él 

Aclimet se fortifie dans Constantine, mais ne prend pas fini- si 
liative contre nous. 11 n'a fait aucune tentative sur Ghelma , ri 
où le colonel Duviviera bâti en quelque sorte une ville avec des d 

ruines , el où il a fait après ce qu'il eût fallu faire avant. v 

Une seconde expédition contre Conslantine doit être faite ; il 

sera naturel que le gouvernement vienne demander de nouveaux d 

crédits. La commission qui sera nommée aura à se livrer à un q 

examen consciencieux. Quant à nous, nous nous sommes ren- P 

feruœs dans l'examen du passé. Notre but a été de montrer que P 

près oe 6 millions avaient élé dépensés sans résultat ; qu'ils n'ont 

servi qu'à développer le système d'expéditions incohérentes qui s 
a été suivi dès l'origine. On a porté la guerre partout, sans s éla- a 

blir solidement nulle part : on a complètement manqué de pru-

dence et de persévérance, ce qui était cependant une' double, né-

cessité, t 

C'est avec regret mais avec une conviction profonde que nous 1 

disons au pays et au pouvoir ce que nous croyons être la vérité. 

Nous aurions manqué à tous nos devoirs si nous n'avions ac- t 

compagné d'un blâme sévère la demande qui est faite par le t 

gouvernement d'un crédit supplémentaire de près de 6 millions 

pour les opérations militaires de l'Afrique eu 1837. (Une longue s 

et bruyante agitation succède à cette lecture qui a occupé la 

chambre pendant deux heures et demie.) 1 

M. le président : Les inscriptions pour et contre le projet 

seront reçues demain malin, à neuf heures, mais je crois que la I 

chambre ne peut pas fixer immédiatement l'époque de la dis-

cussion. Le rapport sera vraisemblablement distribué avant sa- '< 

medi. On pourra donc fixer le jour à samedi. 

M. le maréchal Clauzel : Je pense avec M. le président que 1 

c'est samedi qu'on pourra fixer l'époque de la discussion. ; 

La chambre décide que la discussion commencera samedi. 

(Correspondance particulière du Cuitu»,) 

PRÉSIDENCE DE M. CTJNIN-GRIDAINB. 

Séance du 23 mars. 

SC1TE DE LA DISCUSSION JJU PROJET DE LOI tCH 

L'INSTRUCTION SECONDAIRE. 

■ M. d'Haubcrsaërt dépose le rapport de la commission char-

gée d'examiner le projet de loi relatif à des crédits supplémen-

taires pour les caisses de retraite. 

M. le rapporteur fait remarquer que le projet est urgent, 

puisque, s'il n'était pas voté avant le 1" avril, les pensions ne : 

pourraient être payées à celte époque. Il demande que la cham-

bre fixe à samedi la discussion. (Oui, oui! J 

M. le président : L ordre du jour est la suite de la discus-

sion du projet de loi sur l'instruction secondaire. 

La chambre a voté hier [ article 16, mais plusieurs paragra-

phes ont été présentés. 

M. de Vitry propose l'amendement suivant : 

« Après deux réprimandes, le délinquant pourra, pour la 

troisième fois, être traduit devant le tribunal civil de I arron-

dissement, dans les formes déterminées par l'article 11; il sera 

passible des peines qui y sont portées. » 

M. Amilhau déclare au nom de la commission qu'elle adhère 
au paragraphe de M. de Vitry. 

Le paragraphe de M. de Vitry est adopté. 

: L'article 16 est adopté en sou entier. 

M. le président : Nous allons revenir aux articles renvoyés 
à la commission. 

M. Saiiil-Marc-Girardin, rapporteur, rend compte des tra-

vaux de la commission. Il en résulte que la question relative 

aux cours publics serait laissée en dehors de la loi, parce qu'en 

général ils sont l'ait sur les matières de renseignement supé-

i rieur. Quant à la proposition de soumettre les professeurs su-

; balternes à des conditions de capacité, la commission a cru 

; devoir l'adopter, et elle vous présentera un article à cet égard. 

' La commission ne propose à l'article 10 qu'un léger change-

ment qui consiste à ajouter à la nomenclature de l'article le chif-
i fie «J. 

; L'article serait ainsi rédigé : 

o ART. 10. Quiconque, sans avoir satisfait aux articles 1er, 3 et 

9 de la présente loi , aurait ouvert,un établissement d'instruc-

tion secondaire, sera poursuivi dnvantle tribunal correctionnel 

1 du lieu du délit el condamné à une amende de 100 à 1,000 f. 

1 L'établissement sera fermé. 

» En cas de récidive, le délinquant sera condamné à un em-

1 prisoiinemcnt de 15 à 30 jours et à une amende de 1,000 à 
: 3,000 Ir. » ( 
1 L'art, est mis aux voix el adopté. 

Nouvel article. 11 : « Quiconque voudra enseigner dans les 
5
 établissements privés soit la philosophie, soit les sciences phy-

siques ou mathématiques, soit les langues anciennes , l'histoire 
5 ou la géographie, devra produire un brevet de capacité. Ce bre-
s vet sera délivré par une commission formée au chef-lieu de 
s l'académie et dont les membres seront désignés par le minis-
B tre de l'instruction publique. 

» Le candidat subira un examen spécial sur les matières qu'il 

) voudra enseigner, et son brevet portera les n"> i, 2, 3, 4, sui-

* vant le degré d'instruction dont il aura fait preuve. » 

MM. Guyol-Desfoiitaines et de Golbéry repoussent l'amendc-
' ment qui est défendu par le rapporteur. 

M. Dufaure attaque la classification faite par la commission • 
s
 car, avec la liberté d'instruction, du moment qu'un professeur 

aura été autorisé pour une science, il y aura impossibilité de 

l'empêcher de professer les sciences accessoires. 

L'orateur déclare que les numéros des brevets seront d'un ré-

sultat déplorable, puisque celui qui aura le n» 3 aura par cela 

- | même un brevet d'incapacité, au lieu d'un brevet de capacité, 

t j II établit que, puisque les chefs d'institution ne peuvent être 

it punis pour négligence ou relâchement dans les études, rl était 

inutile <réx^5f*lÇa^^ 
garderont bieiWc pt^dr^R^fessenM peu e#««e«c / 

M. Thiars, foyffiv^M
1
^ outre uVf> la UÛà'^tta/l les 

félicitations des nVtjflWësxfej<rgauchc et i^nii^iiHij>f I 
gauche à côté de MTTîwrr'g^s La lavette. •^jjr-

M. Dubois (de Nantes) reproduit les arguments de M. le rap-
porteur. ■ 

M. Mathieu (de Saône-ei-Loire ) déclare qu'avec la liberté da 

renseignement, avec la libre concurrence, il ne conçoit pas 

qu'on puisse exiger des conditions de capacité des professeurs 

subalternes. En effet, dit-il, il est impossible d'admettre que 

les chefs d'établissement prennent des professeurs incapables 

pour faire tomber leur industrie. 

M. Palaille s'efforce , au milieu du bruit, de soutenir l'article 

de la commission. 

M. Guizot, ministre de l'instruction publique : La chamhre 

avait renvoyé à la commission la question de savoir s'il était 

nécessaire que les professeurs subalternes fussent soumis à des 

conditions de capacité. 

La commission, à la majorité , a adopté ce principe. Quant 

aux conditions, tout le monde n'a pas été du même avis; il a 

fallu rechercher quelles seraient les garanties demandées. M. 

Dubois, voulant que les professeurs fussent obligés de fournir 

les diplômes exigés dans l'Université,'aurait ainsi voulu des 

études aussi étendues, aussi approfondies que dans les établis-

sements publics. Nous avons trouvé ces conditions trop rigou-

reuses; nous avons cru suffisant de demander aux professeurs 

des établissements privés un examen sur les matières qu'ils 
voudront enseigner. 

C'est ainsi que la commission a rédigé son article. L'ordre 

de numéros établi dans l'article a eu pour but de ne repousser 

que les incapables. Ce mode aura pour résultat de donner aux 

pères de famille des renseignements utiles sur la capacité des 

professeurs auxquels ils confient leurs enfants. 

MM. Roger (du Loiret)et Guyot-Desfonlaines combattent le 

système de la commission surtout en ce sens qu'ils ne peuvent 

adopter les catégories. 

M. Dufaure demande qu'on vote d'abord sur le principe. 

M. Amilhau : Avant tout il serait préférable d'exiger des cer-

tificats de moralité plutôt qu'un brevet de capacité contraire à 
l'esprit de la loi. 

Le paragraphe relatif à la nécessité d'un certificat de capacit ; 

est adopté à une faible majorité. 

Le paragraphe 4 relatif aux numéros des brevets est rejeté. 

M. de Tracy demande que les élèves de l'Ecole polytechnique 
soient dispensés de cet examen. 

M. Palaille : Qu'arrivera-t-il si un un professeur qui a un bre-

vet pour une science en enseigne une autre? 

M. Dubois (de Nantes) : Il y a un article qui viendra plus 

lard et qui résoudra la difficulté. 

L'amendement de M. de Tracy, rédigé par M. Dubois , est 
adopté en ces ternies : 

ce Tout élève de l'Ecole polytechnique déclaré admissible dans 

les services publics, sera dispensé de l'examen sur les sciences 

physiques et mathématiques. 

M. Golbéry propose d'ajouter ce paragraphe : 

ce Les dispositions de l'art. 9 sont applicables aux maîtres 

particuliers. » 

Ce paragraphe est adopté. 

L'art. 11 est mis aux voix. Une première épreuve est doulcus». 

L'article est adopté à la deuxième épreuve. 

L'art. 12 a été voté dans une autre séance. 

On passe à l'art. 13. 

Il est 4 heures 1/2 , la séance continue. 

Tribunaux. 

LE MARI BATTU PAR SA FEMME. 

Si Colin bat sa ménagère, Anacréon-Béranger s'écrie: 

Laissez faire, 

Pour l'amour 

C'est un beau jour. 

Mais le poète ne s'est point expliqué sur la conduite à tenir 

lorsque c'est la ménagère qui, usurpant les prérogatives de la 

b irbe, s'avise de fustiger Colin. Le meunier Saliou, de Lanni-

lis, estime que, dans ce cas tout exceptionnel, il n'y a qu'un 

parti à prendre : c'est de déférer promptement à la justice co 

crime de lèse-autorité maritale. Aussi sa femme figurait-elle , 

ces jours derniers, sur le banc du tribunal correctionnel de 

Brest. Le dimanche-gras, on entendit des cris au moulin; vite 

on se porta au secours, et l'on vit Saliou pleuranl dans son lit 

et se plaignant d'avoir été battu par sa femme. Voilà certes un 

côté passablement comique ; mais maintenant, si nous retour-

nons la médaille, le rire fera place peulrèlrc à un tout aulre 

sentiment, quand on saura que le malheureux miri était alité 

par suite d'une fluxion de poitrine, qui ne lui permettait guère 

de reconquérir la prééminence. 

Mais voici un autre l'ait qui peindra encore mieux le carac-

tère de la prévenue. Le médecin avait ordonné au malade un 

looeh pour calmer l'irritation. « Un looeh ! » dit la femme Sa-

liou , dès que le docteur fut parti, ce on t'en donnera; mais jo 

me charge de te l'assaisonner. » Or, qui devinera l'idée qui en-

trait alors flans la téte de la meunière? Il nous est difficile de 

l'apprendre décemment; pauvre Saliou! Le médecin revint le 

lendemain s'informer de l'effet de son remède: ce Votre looeh, 

Monsieur? Si vous saviez.... ma femme.... » 

Le docteur jette, un regard sur la fiole transparente et frouve 

que le looeh est d'une couleur citronnée, ce qui ne l'empêcha 

pas d'en goûter : jamais looeh n'eut une saveur aussi éminem-

ment acre et saline. 

Telle est la prévention. Cependant l'impartialité nous fait un 

devoir de dire que quelques témoins ont déclaré que quelque-

fois le mari a cédé , de son côté , à certains mouvements d im-

Pçitiencc , qui ont laissé des traces sur la femme Saliou ; mais les 

témoins ajoutent aussitôt qu'elle le méritait bien. 

Le tribunal , appréciant tous ces faits, a condamné la pré-

venue à huit jours d'emprisonnement. A peine ce jugement 

est-il prononcé, que les deux époux se regardent et ne peuvent 

s'empêcher de rire: d'où l'on peut conclure que la condamna-

lion n'aura pas complètement tari la source des joies domesti-

ques. ( Journal général des Tribunaux.) 

ALBT. — La sixième affaire relative au crime commis àGail-

lac, clans la nuit du 24 au 25 janvier 1834, sur la personne fies 

époux Coutauil el de leur servante , sera jugée par la cour d'as-

sises duTarn , exlraordinairement convoquée à1 Alby.'Ie 28 mars, 

présent mois. Dix-huit prévenus auront à y répondre à l'accu-

sation dirigée contre eux , soit comme auteurs, soit comme com-

plices. Le nombre des inculpés flans les cinq affaires précéden-

tes est de trente-quatre. Vingt-six ont subi des condamnations 

à diverses peines: sepl ont été acquittés. 

La cause actuelle sera de nature à inspirer le plus vif intérêt. 

Plusieurs révélateurs ont déjà déposé devant le juge d'instruc-

tion ; ils seront entendus aux débats, cl l'on assure que plusieurs 

noms étrangers à cette procédure Seront signalés. Par suite il 



est naturel de penser qu'une septième information aura lieu. —
 > 

En présence rie ces-graves circonstances, le zèle , le talent bien 
connu de M. le président Solomiac, de J'avocat-général , M. 
Bessigeac, et des généreux défenseurs des accusés, auront un 

vaste champ de rivalité à parcourir. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Elude de Me Gailiol, avoué à Lyon, quai de Bondy, no 162. 

(2171) Adjudication définitive le huit avril mil huit cent 
trente-sept, à l'audience des criées du tribunal civil de Lyon, 
d'une grande et belle maison située à Lyon, place de la Croix-
Paquet , no 11, appartenant à MM. Ricard .rères. Celle maison 
est d uo revenu de 42,000 fr. Elle sera vendue en deux lots, sauf 

une enchère générale. 
Adjudication définitive le même jour huit avril mil huit cent 

trente-sept, à la même audience des criées, d'une autre maison 
située à Lyon, rue de la Vieille-Monnaie, n° 30, appartenant 
aux mêmes propriétaires, el louée en totalité pour 7,000 fr. 

Adjudication définitive le quinzedu même mois d'avril mil 
huit cent trente-sept , à la même audience des criées, d'une 
autre maison située à Lyon, grande rue Sle-Catherine, no i<>, 
appartenant aux mêmes propriétaires, el d'un revenu annuel de 

4,998 fr. 
Adjudication définitive ledit jour quinze avril mil huit cent 

trente-sept, à la même audience des criées, d'une autre maison 
située à Lyon, quai St-Vincent, n» 67, appartenant aux mêmes j 

propriétaires el d'un revenu annuel de 8,855 fr. 
Adjudication définitive le vingt-deux avril mil huit cent Irente-

sept, à la même audience des criées, d'une propriélée composée 
de plusieurs corps de bâtiments, cours et jardin, située à la 
Croix-Housse , Grande-Rue , no 86, et appartenant aussi à MM. 

Ricard frères. 
Adjudication définitive ledit jour vingt-deux avril mil huit 

cent trente-sept, à la même audience des criées, d'une maison 
et d'un jardin, situés aussi à la Croix-Rousse, rue Janin, no 5, 

cl appartenant également à MM. Ricard frères. 
S'adresser, pour les renseignements, à Me Galliot, avoué, 

chargé de la poursuite de toutes ces ventes. 

VENTE PAR LICITATION, 

A LAQUELLE
 LES

 ÉTRANGERS SERONT ADMIS , y 

Des propriétés mobilières et immobilières appartenant à la } 

société Montgollier et C
e

, de Roanne (Loire), dissoute par
 r 

jugement arbitral du 26 mars 1836, el dont MM. Montgol- j 

fier ont été nommés liquidateurs. ' 

Cette vente, qui se fera en l'étude et par le ministère de i 

Me Geoffroy, notaire à Roanne , comprend cinq lois , qui j 

pourront être misés séparément ; toutefois, l'adjudication
 1 

sera tranchée en faveur dj l'offre unique qui couvrirait
 1 

toutes les mises partielles. 

PREMIER LOT. 

Le premier lot se compose d une usine de papeterie , située 
sur le bord de la Loire, commune de Villerel, arrondissement j 
de Roanne (Loire), avec ses accessoires et dépendances. 

Les bâtiments consistent : lo en deux pavillons de quatre ' 
étages au-dessus du sol, construits en pierre, chaux et sable. ' 
Celui d'amont a ses quatre étages en voules fortes superposées ' 
les unes au-dessus des autres ; celui d'aval a le premier étage | 
en voûtes fortes, les autres étages sont voûtés en briques et 

plâtre ; 
2o En un bâtiment intermédiaire liant les deux pavillons et 

n'ayant qu'un étage au-dessus du rez-de-chaussée , voûté d'un ; 
seul berceau à voùle forte. Ces bâtiments ont une superficie 

approximative de 600 mètres carrés. 
Le canal de l'usine, alimenté parles eaux de la Loire , part ] 

du rocher en tête de l'Ile Maupars, parcourt deux mille mè- 1 

1res de longueur environ et présente, en arrivant sur l'usine,
 1 

une chute approximative de six mètres. L'eau se divise de cha-
que côté du bâtiment pour agir sur deux moteurs principaux 
en fonte ; celui de droite fait jouer des pompes en fonte qui 
élèvent l'eau filtrée nécessaire au service de l'établissement. 

Les principaux objets mobiliers et machines consistent: en 
12 piles de cylindre divisées en quatre batteries de trois piles; 
élaveuscs, défilcuses cl raffineuses ; divers réservoirs en chêne , 
cuviers, grues; deux machines à fabriquer le papier, mues 
chacune par une roue hydraulique; chaudière à vapeur inunie 
de tous ses accessoires, diverses machines à couper , pompes, . 
presses, divers plans, dessins, devis et modèles ; en mobiliers 
des ateliers de grillage, lessivage, cylindres; ustensiles de 
forge, tour et charpente ; mobiliers de bureau , d'employés et 
d'ouvriers; mobiliers d'écurie, tels que cheval, harnais, voi-

tures, etc. etc. etc. 
Tous les ustensiles et meubles meublant les ateliers placés 

au Phénix à Roanne, propres à la réception et à la réexpédi-
tion des chiffons, à l'entrée et à la sortie du papier, paniers 
pour les délisseuscs et planches de salle, tôliers, drapans, ba-
lances, bascules et poids accessoires, grues, tables, mobilier 
d'employés et de bureau; tous les objets d'approvisionnement 
et pièces de rechange, tels que charbon de pierre, Charbon de 
bois , drogues diverses, saches, emballages, toiles métalliques, 
rouleaux égoulteurs ; feutres, manchons, coussinets, supports 
et platines en bronze, roues, axes, segments en fonte; fonte, 
fer, cuivre, plomb, bois et autres matériaux qui attendent 
leur emploi. Enfin tous autres objets désignés dans le cahier 

des charges. 
La mise à prix de ce premier lot est de 150,000 f. 

DEUXIÈME LOT. 

Le deuxième lot se compose de tous les chiffons en nature 
existant dans les ateliers du Phénix à Roanne, triés ou à trier; 
du déchet de ces mêmes chiffons, des rognures de papier, des 
vieux feutres, vieilles toiles métalliques,saches, emballages el 
maculatures ; de tous les papiers provenant de l'usine de Ville-
ret et invendus au moment de l'adjudication, soit dans les ma-
gasins de MM. Montgollier et Blancbct à Paris, soit dans les 
ateliers du Phénix à Roanne; le toul suivant l'état qui sera 
annexé ultérieurement au cahier des charges, lequel état don-
nera aussi la mise à prix de ce lot qui ne peut être fixée au-
jourd'hui, attendu lc mouvement journalier desdites marchan-

dises. 
TROISIÈME LOT. 

Ce lot se compose d'un vigneronage situé en ladite commune 
de Villerel, lequel consiste en une habitation construite en pierre, 
chaux el sable , ayant cuisine , cave, cellier , écurie , grange , 

hangar et chambre attenante ; ! 
En un seul ténement de fonds entourant la maison , bordant 

au nord la route du Moulin à blé ; au midi et couchant, les ; 
vignes et fonds de M. DeviHaine; el au levant, les propriétés 
de Mme veuve Mérot, sauf plus amples désignations et meilleurs 
confins , à prendre chez Me Geoffroy , notaire à Roanne, dépo-
sitaire de tous les litres de propriété cl du cahier des charges 

qui renferme les conditions imposées i l'acquéreur. 
La mise à prix de ce troisième lot est de * 8,000 f. 

QUATRIÈME LOT. 

Le quatrième lot se compose d'un ténement de vigne et che-
nevière complanté de noyers , situé aussi à Villeret sur le bord 
de la Loire, au territoire de Gréselon, d'une superficie approxi-
mative de quinze ares, acquis de Prélange, suivant acte reçu 
Me Geoffroy, chez qui on peut en prendre connaissance. 

La mise à prix de ce lot est de 1,200 f. 

CINQUIÈME LOT. 

Le cinquième lot se compose également d'une vigne située 
au même territoire de Gréselon; elle a élé acquise de M. Lau-
rent, suivant acte dont on peut prendre connaissance chez 
Me Geoffroy , notaire à Roanne. 

La mise à prix de ce lot est de 1,800 f. 
L'adjudication préparatoire aura lieu le mercredi dix-neuf 

octobre 1836 en 1 étude de Me Geoffroy , dépositaire du cahier 
des charges, sur les dix heures du malin. 

Pour avoir connaissance du cahier des charges, s'adressera 
Me GEOFFROY, notaire, rue du Collège. 

Pour tous autres renseignements, à MM. Montgolfier, au 
Phénix, à Roanne. M.-A. MONTGOLFIER , 

Liquidateur de la société Montgolfier el C', 

de Roanne. 

L'adjudication préparatoire, fixée au dix-neuf octobre mil 
huit cent trente-six, n'a pu avoir lieu ce jour-là, par suite d'une 
opposition formée par le sieur Meyer. 

II a élé statué sur cette opposition par décision arbitrale des 
seize et dix-huit mars mil huit cent trente-sept. Celte décision 
apporte au cahier des charges diverses modifications, notam-

ment celle qui suivent : 
lo Les 3e 4e et 5e lots sont réunis au premier ; en .Consé-

quence, la vente sera faite en deux lots. \ 
2o Une mise à prix ne doit pas être fixée en meuble»^ im-

meubles et marchandises. Ce qui est écrit à cet égard doit être 
réputé non avenu. 

3? Aucun acquéreur, s'il ne fait partie de la société Montgol-
fier el Ce, ne sera admis à miser* à moins qu'au préalable il n'ait 
fait, entre les mains du notaire chargé de procédera*la vente, 
un dépôt de TRENIE MILLE FRANCS. J.. • 

D'autres modifications sont énoncées en la décision arbitrale 

annexée au cahier des charges. 
En conformité de la même décision , il est déclaré que l'usine 

peut produire jusqu'à deux mille kilogrammes de papier par 
vingt-quatre heures ; que, suivant l'usage, horslescas de force 
majeure, elle ne chôme que les quatre grandes fêtes de l'année. 

L'adjudication préparatoire aura lieu en l'étude de M« GEOF-
FROY, notaire à Roanne (Loire), le lundi dix avril 1837, à mi-
di. L'adjudication définitive sera tranchée en l'étude du même 
notaire le vingt-neuf du même mois à la même heure. C'est à ce 
jour qu'elle a élé fixée par le jugement arbitral des 16 et 18 

mars 1837, rendu en dernier ressort et exécutoire nonobstant 
toute opposition. M.-A. MONGOLFIER , 

Liquidateur de la société Mongolfier et com-
pagnie, de Roanne. (2277) 

(2275) Mardi prochain vingt-huit mars mil huit cent 

trente-sept, à dix heures du matin, sur la place Louis XVI, 

aux Brotteaux, commune de la Guillotière ,il sera procédé 

à la vente aux enchères et au comptant d'un mobilier saisi, 

consistant en tables, chaises, bureau , secrétaire, commode, 

placards, poêle en tonte , glaces, batterie de cuisine , etc. 
DEMARE. 

(2273) Mardi vingt-huit mars mil huit cent trenle-sept, 

à dix heures du matin, sur la place dite Henri IV, à 

Lyon , il sera procédé, par autorité de justice, à la vente 

aux enchères et au comptant d'objets saisis , consistant en 

banque, balances, tables, égouttoir, quatre bareilles vin 

rouge, huile et marchandises en épiceries. j^PtS*. 

, M§> *>\ 

ANNONCES DIVERSES f** E 

(2242) A VENDRE ^^#11$/ 

L'ANCIEN POIDS PUBLIC DE LA VILLE DE M I I lT|^ |
lt 

Ceux quidésireraient faire acquisition de la romaine et de tout le matériel 

composant l'aucien poids public de Montélimart, l'obtiendront à très-bas 
prix , le système de pesage venant d'être changé pour une balance-bascule 

de Béranger et 0e, brevetés. — Le matériel est à Monlétimart, salle du dé-
pôt des pompes à incendie (Hôtel-de-Ville). — S'adresser par lettres à Dé-
ranger et Ce, balanciers, place de la Fromagerie, àLyoa, brevetés pour 
un syslèmé de bascule perfectionné , à l'usage du pesage des voilures à 2 

ou 4 roues, pour poids public ou autres établissements. — lis fabriquent 
aussi la balancerie fine et les bascules portatives.— Ils invitent MM. les 
maires qui seraient dans l'intention de faire établir un poids public dans leur 
localité, à les honorer de leurs demandes ; ils recevront les plans des bas-

cules et seront traités avantageusement. 
Kola. lis ont plusieurs grands leviers-romaines d'occasion à vendre. 

(2170) A VENDRE de suite. — Un joli petit fonds de livres 
de lecture el autres, 1,100 volumes; assortiment pour papetier, 
clientelle et agencements. — Prix : 1,800 fr. 

S'adresser à M. Duperret, café de la Tribune, rue Bourbon , 
quartier Perrache. 

(2238) A VENDRE de suite. — Un beau fonds de café-

restaurant, situé aux Brotteaux, très-bien achalandé. 

S'adresser au bureau du journal. 

(2253) A VENDRE. — Belle calèche de ville , presque 

neuve. 
S'adresser rue des Deux-Maisons , n° 2, au portier. 

— Superbe cheval de carrosse , de 7 à 8 ans. 

Même adresse. 

(2258) A LOUER pour six , neuf ou quinze années, et même 
plus, une force motrice hydraulique de douze à quinze che-
vaux , placée dans le département de l'Ardèche, sur la route 
royale de Marseille à Clermonl, à douze lieues du Rhône. 

Ce moteur aussi simple que solide est en fonte avec denture 
en bois. Il pourrait être appliqué, avec de grands avantages , 
soit à une filature de coton , soit à un laminage de cuivre ou 
de plomb. — Le pays offre en abondance de belles eaux , du 
combustible à bon compte et une nombreuse et laborieuse po-
pulation. 

S'adresser à M. Diot, mécanicien à Lyon, chaussée Perra-
che , près la Vitrollerie. 

! (2269) A VENDRE, ensemble ou séparément. — Deux 

chevaux suisses de 6 et 7 ans pour la voiture et le voyage, 
1 S'adresser rue du Pérat , n° i. 

(2272) VENTE, POUR CAUSE DE DÉp^^
55
^^ 

D'un joli mobilier moderne, situé place des ÏVr... ' 

Thia/fail. "^'^ 
Le mardi 28 mars 1837 , à 10 heures du nnii

n 
micile sus-indiqué, il sera procédé , par le mïnistp' ns le^ 
MM. les commissaires-priseurs, à la vente aux onciV de Ni*! 
bilier suivant : commode, secrétaire, table à thé i? 

leite, le tout en acajou et à dessus de marbre ; bell e » tS" 
bronze doré, meubles de salon, composés d'un diva ''^«l»* 
teuils et six chaises en bois noyer, foncés en crin ^ *deu«t»? 
crin; table à manger, table de cuisine, buffet 'i».?

0
?
 tt,enu 

noyer, glaces de diverses grandeurs, chaises boi ~r°£î 
faïence, batterie de cuisine , verroterie , etc. elc. el P»% 

Il sera perçu cinq centimes par franc. 

(2265) A VENDRE. — Ancien foniï7lr
r
r"'-^ 

nouveautés; agencements et location à céder """H 
— Divers fonds de café, restaurant et de mode 

geusement situés.
 s,ïv

»ab. 

— Forte-piano, 6 octaves, trés-bon. 

A PLACER. — Diverses sommes en via^^r ri„ 

30,000 fr.
 a rae

 20,000. 

S'adresser rue du Pont-de-Pierre , n° 2 , au 1er j
 t 

(2258) HOTEL D'ANGLETERRE^ 

Rue de la Barre, n<> 2 , à Lyon. 

Le sieur Simion a l'honneur de prévenir leni|p 
son établissement est en pleine activité, et qu'il ^

 ie
9Ui 

d'établir une table de pensionnaires à dater du \l^k 

l'htoiie sera fixée à.4 heures 1/î, plusieurs personnes
8
'''

1 ; 

panlle désirer. ? ^.K 

Il espère que l'on voudra £ien continuer la
 C

n (i 
qu'on lui a accordée jusqu'à : pj-ésent. 

HOTEL DE L ISÈRîT^ 
• . RUE DE LA BARRE, No 13,'A LYO.V* ' 

On y sert à tonte heure des diners à prix fixe : à i tr 9-

composéde trois plats,. potagé,\lesscrt, 1/2 bouteille i-or0""'' 
plats v potage';, dessert; unejioutcillè* vin vieux'. Mil |

e
, 1 

geurs y trouveront des apparteinens bien tenus..' S "J
1
" 

ADMINISTRATION 

LYONNAISE 
POUR LA POURSUITE DES PROCES , 

RECOUVREMENTS, 

RBNTflÉES DE CRÉANCES CONTESTEES OU NON CONTESTEES, 

SANS FRAIS, 

2lur risques et «mis ïrc l'2lï>miittsU'atioii. 

DIRECTION : 

A Lyon, quai de Bondy , ou place du Petit-Change, 164 

Le directeur: DE L.UZY, avocat. 

L'Administration ne reçoit que les lettres affranchies. 

(2206) 

(2264) CLARIFICATION DES VINS. 

La gélatine de Mme Lainé, de Paris , brevetée , dont l'wplti 
est aujourd'hui général pour la clarification des vins ru: 

blancs, continue de se vendre à Lyon, chez MM. Victor Biétrii 
Sionest et Ce, rue Neuve , no 12. 

(2267) Nouvelles mécaniques économiques où SP foui 
semble ou séparément le dévidage et le canotage. 1 

plicité du mécanisme qui facilite de les établir à moins de fc 
que celles d'un genre différent, l'inventeur, n'ayant rienàtnit-
dre de la concurrence, et se reposant sur la bonté etjsur lep"1 

cn fera néanmoins jouir la fabrique à des prix très-mode^ 
Tant pour celles-ci que pour celles construites pour le tair> 

tage et le dévidage seulement, il adapte le cœur pour q 
roquets se fassent cylindriques ( autant garnis aux rives n 
milieu ). Au premier jour , le sieur David livrera à I."™*? 
mécaniques pour y faire les canettes cn forni3 de pain ' 
(à défiler) pour laine, coton, etc. S'adresser, pl

acs
 ^l

1
^ 

quet, au sieur David, ou dans ses ateliers, place deJW 
Pères , n» 9. 

NOTA. — Toutes mécaniques contredites seront MI» 

les contrefacteurs poursuivis. 

Les séances ont lieu les dimanches, lundis el jci|J" 

THEATRE DES BEAUTES ET MERVEILLES DE "
 TL 

La salle est située passage de l'Argue, escalier 

M. Cautru donnera aujourd'hui dimanche deiiv se 

la première à 5 heures 1/2 , el la seconde à 7 |* 

On y verra plusieurs effets du tonnerre et des èeWn 

de physique amusante et la grande fantasmagorie • 

Voir l'affiche qui donne le délail des séances. -
 * .———— 

À VIS. 

MM. les Souscripteurs, dont l'abonnement* 

le 31 mars, sont priés de le renouvelei'. 

veulent éprouver du retard ^^J^^J^J^ 
Bourse de Paris du 2S mars 1«3S' 

Les spéculateurs sont cn désarroi. Le découragemen o 

C.nq pour ceot . .... 106 50 »"0 50 ^yV** 

 lin courant 106 50 106 M -
1U0

 _ 

Quaire pour cent .... 98 "3 -Q X5 "'^]. 
Trois pour cent 7S 50 78 60 * g

 7S
 4j 

 lin courant 78 65 78 0^ ^ 9S» 

Rentes de Naples .... 9325 98 30
 &

 «8» 

 fin courant .... 93 55 9o oa 

Actions de la Banque . . . 2415 

Quatre Canaux , . . . . 1217 50 

Caisse hypothécaire . . • • 810 
Emprunt d'Haïti 553 _^-0*^2\ 

 . ■ ! 
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